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SOCIETE SOCIETE « ENTREPRISE D'AMENAGEMENT ET DE
GESTION FONCIERE DE COTE D'IVOIRE SARL »

Abidjan, Anyama, ANYAMA N'DOTRE TERRE

ROUGE, Lot 1102, Ilot 119

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 01/11/2021  , et
enregistrés au CEPICI le  12/11/ 2021, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « ENTREPRISE D'AMENAGEMENT ET DE

GESTION FONCIERE DE COTE D'IVOIRE SARL »

Dénomination :

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE :
ACTIVITES FONCIERE - GENIE CIVIL –

INFRASTRUCTURES/VRD – BTP ET PROMOTION IMMOBILIERE
Aménagement – Reprofilage – Bitumage des voies et

VRD – Drainage - Transaction et Gestion Foncière –
Assainissement urbain et rural – Forage de pompes hydraulique

ACTIVITES MINIERES PETROLIFERES GAZIERES ET
AUTRES RESSOURCES
NATURELLESExploitation et Commercialisation Des Ressources
Minières et Naturelles Diverses

Exploration – Exploitation – Commercialisation des
produits miniers, pétrolifères -  gaziers et Chimiques

TRANSIT – ACTIVITES PORTUAIRES - TRANSPORT
NATIONAL/INTERNATIONAL – COMMERCE GENERAL

Import/Export et Négoce – Activités portuaires et
aéroportuaires : agence maritime, commissionnaire en douane,
avitaillement – Transport terrestre national et international –
Commerce de gros, demi-gros et détails.

 ACTIVITES AGRAIRES
Agropastoral, Aviculture, Pisciculture et tout produits

halieutiques.

PRESTATIONS DE
SERVICESAchat et Vente des fournitures de bureaux

Objet :



professionnels – scolaires et industriels. Entretien de locaux
professionnels – industriels et d’espaces vert. Paysagiste –
Hôtellerie – Evènementiel, Salle de spectacles et de sport divers
– Tourisme – Agence de voyage et d’Hôtesses – Pâtisserie –
Etablissement d’enseignement – Boulangerie – Production et
réalisations d’œuvres audio visuelles – Courtage en assurance –
Imprimerie – Monétique, Transfert d’argent et Change de devise

Et pour  la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous biens

meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 1000 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital social

Abidjan, Anyama, ANYAMA N'DOTRE TERRE
ROUGE, Lot 1102, Ilot 119
Siège social :

M TRAORE MOUSSA (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2021-B13-07276 du 24/11/2021 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°36264/GTCA/RC/2021 du 24/11/2021Dépôt au greffe :


